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GRILLE BUDGETAIRE

Vous pouvez remplir cette grille si vous demandez une aide à la programmation annuelle en arts visuels. 

Si vous vous trouvez dans l’attente d’une réponse au moment d’introduire la présente demande, il convient de le mentionner.

	
DEPENSES
	
Montants des postes
	
RECETTES
	
Montants des postes

	1. Rémunérations


1.1. Personnel de l’association

	

	1. Les subsides sollicités ou déjà octroyés par les pouvoirs publics

1.1.Fédération Wallonie-Bruxelles (secteur des Arts plastiques)

	


	
	
	
1.2. Fédération Wallonie-Bruxelles (autres secteurs culturels)

	


	    1.2. Commissaire(s)

	

	      1.3. WBI

	


	    1.3. Artiste(s)

	

	      1.4. Région Wallonne

	


	    1.4. Auteur(s) (monographies,  catalogues,…)
	

	      1.5. Région de Bruxelles Capitale

	


	   1.5. Comptable

	

	      1.6. Communauté Germanophone

	


	2. Frais administratifs, de fonctionnement et site internet

2.1. fourniture de bureau
	

	      1.7. Province
	


	
	
	      1.8. Commune
	


	      2.2. frais postaux
	

	2. ventes (catalogues, œuvres,…)
	


	2.3. loyer et charges

	

	3..si ventes d’œuvres, prélevez-vous un pourcentage ?


	


	2.4. entretien des locaux.

	

	
	

	2.5. téléphone

	

	4. Mécénats/sponsoring

	


	2.6. gestion/entretien du site internet

	

	5. Fonds propres

	


	2.7. Autres (précisez la nature des dépenses)
	

	6. location de locaux pour l’organisation d’événements extérieurs. 

	


	
	
	7. Autres (précisez la provenance de la recette)

	


	3. Expositions.

3.1. Vernissages
	

	
	

	3.2. Droits de monstration

	

	
	

	3.3. Médiation des publics.

	

	
	

	3.4. Transports des œuvres

	

	
	

	3.5. Scénographie

	

	
	

	3.6. Frais de montage et de démontage

	

	
	

	3.6. Assurances

	

	
	

	3.7. Promotion des évènements

	

	
	

	3.8. Communications à la presse

	

	
	

	3.9. Gardiennage

	

	
	

	3.10. Autres (précisez la nature des dépenses)





	
	
	

	4. Publications

4.1. Droits (d’auteurs, d’auteurs illustrateurs,…)
	


	
	

	4.2. Photographie

	
	
	

	4.3. Impression/brochage/
conditions/photogravure
	
	
	

	4.4. Traduction
	

	
	

	4.5. Promotion.
	
	
	

	4.6. Graphisme

	
	
	

	
4.7. Autres (préciser la nature des dépenses)
	
	
	

	5. Autres (préciser les postes et la nature des dépenses). 


	
	
	

	Total des dépenses
	

	Total des recettes
	

	Montant sollicité auprès de la Communauté française (rappel du montant repris au point 1.1 des recettes) 
	






4) ANNEXES

Les annexes à communiquer, dans un document séparé intitulé « ANNEXES » sont les suivantes :
:

· Une lettre de demande signée par le dépositaire. La lettre devra faire mention du montant de subvention sollicité auprès de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

· Si d’application : 

- en cas de projet mené en coproduction, un accord signé par les partenaires directs du projet pour introduire la demande de subvention.

· Si la demande est introduite par une personne physique : 

1) son curriculum vitae ;

2) une attestation bancaire reprenant le nom, l’adresse et le numéro de compte (sous la forme IBAN) de la personne morale ou physique qui introduit le dossier ;

ou, s’il passe par l’intermédiaire d’un organisme interface pour percevoir la subvention, les coordonnées complètes de cet organisme et les références spécifiques du projet seront communiquées à la place de l’attestation bancaire ;

      3) une copie recto-verso de la carte d’identité. 

· Si la demande est introduite par une personne morale :

1) une liste actualisée des membres du Conseil d’administration et de son assemblée générale

 2) une attestation signée quant à la nature des droits réels dont dispose le demandeur sur l'immeuble (bail, attestation, convention…) ;

3) une attestation bancaire reprenant le nom, l’adresse et le numéro de compte (sous la forme IBAN) de la personne morale ou physique qui introduit le dossier ;

4) le rapport d'activités et les comptes et bilan de l'exercice précédent ;

5) une copie des statuts en vigueur au moment de l’introduction de la demande.
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